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Exposé des faits et conclusions 

I. 	La demande de brevet européen n° 78 400 007.7 déposée le 

1er juin 1978 et publiée le 10 janvier 1979 sous le 

numéro 0 000 298, pour laquelle sont revendiquées les 

priorités du 24 juin 1977 et du 22 mai 1978 fondées sur deux 

dép6ts antérieurs en France a été rejetée par decision du 

15 avril 1981 de la division d'examen 028 de 1'Offlce européen 

des brevets. Cette decision a pour base la revendication 1 

reçue le 8 novembre 1980 et les revendications 2 A 15 reçues 

le 17 octobre 1980. 

Les revendications indépendantes 1 et 8 sont les suivantes 

"1. Procédé pour chauffer du béton en cours de prise dans un 

moule en vue d'accélérer son durcissement, ledit béton compor-

tant dane sa masse au moms une armature traversant le moule 

dans sa longueur, ledit procédé consistant A chauffer le béton 

par effet Joule en faisant circuler un courant électrique al-

ternatif dans sa masse, ledit procédé étant caractérisé en ce 

qu'il consiste A 

- isoler électriquement de tout élément autre que le béton au 

moms une armature parmi l'ensemble de celles gui traver-

sent le moule dans sa longueur ; 

- établir directement une difference de potentiel entre 

chaque armature isol&e et un élément métallique conducteur 

en contact avec le bétoni de façon A faire circuler un 

courant électrique entre cet élément et cette armature 

isolée A travers le béton humide 

- maintenir ladite difference de potentiel aussi longtemps 

que le béton. ainsi chauffé n'aura pas atteint une résis-

tance suffisante pour le démoulage. 

S. Installation de chauffage électrique du béton en cours 

de prise dane un moule mettant en oeuvre le procéde selon 
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l'une des revendications précédentes, ladite installation 

comprenant 

- une alimentation générale en courant secteur comportant 

un disjoncteur et sa commande 

- un transformateur de courant dont le primaire est relié 

4 ladite alimentation générale 

- un ensemble de cables électriques relies au secondaire 

dudit transformateur et destinés 4 l'alimentation en 

courant du béton humide 

ladite installation étant caractérisée en ce qu'elle corn-

prend un certain nombre de relais 4 maximum d'intensité, 

couples chacun & un amp&remètre de contrôle et de sécurité, 

branché chacun sur un dit cable électrique et relié chacun 

4 ladite commande de disjoncteur 

(de sorte que l'intensité dans lesdits cables 

(reliée 4 chaquedite armature isolée peut étre 

(contr6l6e et ladite alimentation générale peut 

(étre coupée lorsque cette intensité dépasse une 

(certaine valeur. 

II. 	Le rejet a été motive par le défaut d'activité inventive, 

et base sur les divulgations suivantes 

(1) US-A-2 152 365 

(2) GB-A-666 583 

(3) US-A-2..841 856 

Selon la division d'examen, l'objet de la revendication 1 

serait le résultat de l'utilisation de l'armature connue du 

document (2) en remplacement d'un des élêmenta métal].iques 

conducteurs de l'objet connu de (1). Or, cette utilisation 

serait suggérée par le document (3), et l'objet de la re-

vendicatjon 1 dCcoulerait de manire évidente de l'état de 

la technique. 

S • • / • S S 
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En ce qui concerne l'installation de la revendication 8 et 

des sous-revendicatjons, ii ne &agirait que d'un assem-

blage d'éléments connus dans lequel ne peut étre vu aucune 
act ivité inventive. 

III. La demanderesse a formé un recours contre cette decision le 

11 juin 1981, et payé la taxe de recours le mme jour. Dans 

son mérnoire reçu le 27 juillet 1981, la requérante tente de 

refuter les arguments de la premiere instance, en mettant 

l'accent sur lea difficultés de mise en oeuvre de princi-

pes, même connus, dans les conditions de travail des chan-

tiers de bétonnage, sur les inconvénients de l'art ante-

rieur en matiêre de rendement, ainsi que our lea qualités 

d'homogénéisation du traitement propose dans la demande et 

l'abaissement des costs énergiques qui en résultent. 

En outre, en soulignant l'ancienneté des documents opposes, 

la requ&rante considêre qu'un préjugé a été surmonté, 
l'homme du métier ayant normalement évité d'utiliser les 

armatures comme résistance et, bien plus, comre electrode, 

car l'élévation de temperature en abaissait les qualités 
mécaniques. 

IV. Aprês citation par la chambre de recours d'un nouveau 

document oppose au titre de l'article 54(2), la reguérante 

a présenté de nouvelles revendications qu'elle a ultCrieu-

rement modifiées sur Buggestion de la chainbre. La deman-

deresse a donné son accord le 6 octobre 1984, a une eerie 
de revendications dont les principales sont les sui-
vantes 

1. Procédé pour chauffer un élément en béton en cours de 

prise dane un moule par effet Joule en faisant circuler un 
courant électrique alternatif dane sa masse, en vue d'accé- 
lérer son durcissexnent, ledit béton comportant dana sa 

masse au moms une armature allongée traversant le moule 

0 0  0/0  S  0 
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dans sa longueur, ledit procédé destine & chauffer le 

béton, consistant 4 

- isoler éiectriquement de tout élément autre que le béton 

au moms une armature 

- établir directement une difference de potentiel entre 

chaque armature isoiée et un autre 616ment métallique 

conducteur en contact avec le béton de façon 4 faire 

circuler un courant électrique entre cet élément et 

cette armature isoiée, 4 travers le béton humide au 
moyen d'un générateur de tension 

- et maintenir ladite difference de potentiel aussi long-

temps que le béton ainsi chauffé n'a pas atteint une 

résistance suffisante pour le démoulage. 

ledit procédé étant caractérisé en ce que : 

- i'autre éiément métailique est constitué par le moule 

- l'on realise une jonction électrique en plusieurs zones 
de ladite au moms une armature isolée, chacune de ces 

zones étant reli&e directement 4 une rnéme borne du géné-
rateur ; 

- l'on répartit lesdites zones de jonction our la longueur 

de cette armature isol.ée, de façon 4 répartir l'intenaité 

du courant dans chacune des derivations. 

4. Installation de chauffage électrique du béton en cours 

de price dans un moule, scion le procédé dune des reven-

dications 1 & 3, cette installation comprenant : 

- une alimentation générale en courant secteur comportant 

un disjoncteur et sa commande, 

. 0  . / . 0  . 
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- un tranaformateur de courant dont le primaire eat relié 

a ladite alimentation générale, 

- un ensemble de c&bles électriques relies au secondaire 

dudit transformateur et destinés A l'alimentation en 

courant électrique desdites armatures inétalliques 

allongées et du moule 

- un dispositif de sécurité préprogrammable destine 

limiter l'intensité du courant dana chacun deadits 

cb1es électriques et relié 

d'une part, au disjoncteur de l'alimentation 

&lectrique des cables électriques et, 

d'autre part, & un dispositif d'information our 

l'intensité électrique traversant au moms un des 

cb1es de l'alimentation en courant du béton 

humide, 

ladite installation étant caractérisée en ce que son dis-

positif de sécurité eat préprogranuné pour effectuer 

- une disjonction moxnentanée de l'alimentation lorsque 

ladite intensité électrique atteint une premiere valeur 

prédéterminée en deç& de laquelle l'intensité eat consi-

dérée comine normale et admissible en régime permanent 

-. et une diajonction definitive loraque ladite intensité 

électrique dépasse une seconde valeur prédéterminée 

au-delA de laquelle l'installation eat considérée comme 

le siege d'un court-circuit franc. 

V. 	La requérante sollicite, en substance,l'infirmation de la 

decision incriminée et la délivrance du brevet our la base 

des derniCres revendications, ou, & défaut, I.e renvoi de 

l'affaire 4 la 1êre instance. 

0  0 . / 0 • • 
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Motifs de la decision 

1. Le recours r&pond aux conditions énoncées aux articles 106 

& 108 et a la rêgle 64 de la CBE ; ii eat donc recevable. 

2. L'objet des revendications ne s'étend pas au-del& du con-

tenu de la demande telle que déposée & l'origine. 

La revendication 1 trouve son support dans les revendica-

tions 1, 2, 3 et 5 initiales. Le caractêre alternatif du 

courant électrique eat indiqu& dans la description on-

ginale (voir page 15, lignes 22 et 23). 

La revendication 4 est supportée par la revendication 13 

d'origine, et la description en ce qui concerne le dis-

positif de sécurité (voir page 8, lignes 24 & 35). 

Les revendications 2 et 3, ainsi que 5 & 9 trouvent leur 

support ou correspondent respectivement aux revfndications 

initiales 4 et 11, ainsi que 16 a 20. 

3. L'étatde la technique le plus proche est illustré par le 

document "The chemistry of Cement and Concrete" chemical 

publishing company, 3rd edition (1971). 

Selon ce document, le chauffage d'éléments en béton pour 

accélérer leur durcissement eat un procédé connu. A cet 

effet, un courant alternatif circule dans la masse du 

béton, et des plaques en tôle appliquées en surface, ou 

tout élément de renforcement, sont utilisés coinme élec-

trodes (voir page 395). 

4. Toutefoja, dana ce document, aucun moyen pratique d'uti- 

lisation des electrodes n'est décrit. La demanderesse met 

en evidence cette absence de tout mode de réalisation, et 

rappelle en outre les difficultés inhérentes au réchauffage 

électrique du béton. Elle souligne, notanunent, que la ré-

sistance mécanique après durcissement du béton subit une 

. . 0  / 0 0  0 
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considerable reduction lorsque la temperature d4passe une 

certaine valeur. 

En consequence, vie-a-via de ce document, le problème 

technique est de trouver des moyens pratiques pour l'utili-

sation des plaques et des éléments de reriforcement, en 

application du principe divulgué dane le document nouvellement 

cite, et tenant compte des limites thermiques a ne pas 
dépasser. 

Pour résoudre ce problème, la demanderesse propose d'une 

part, d'utiliser le moule en tant que l'une des electrodes, 

d'autre part, de réaliser une jonction électrique en plu-

sieurs zones de larmature (ou des armatures) isolée cons-

tituant l'autre electrode, et de répartir ces zones de 

jonction sur la longueur de cette armature isolée. Cette 

solution fait l'objet de la partie caractéristique de la 

revendication 1. 

5. 	Aucun des documents considérés jusqu'ici ne décrit l'en- 

seinble des caractéristiques qui font l'objet de la reven-

dication 1. Comme le souligne la demanderesse, le document 

nouvellement cite ne décrit aucun moyen d'utiliser les 

electrodes préconisées. En ce qui concerne lea documents 

considérés par la premiere instance, la charnbre n'y voit 

pas de raison de mettre en question la nouveauté de la 

revendication 1. En effet, 

• le brevet (1) montre effectivement l'utilisation de 

plaques de contact, comme electrodes, pour i.e chauffage 

du béton par effet Joule. Toutefois, l'utilisation 

d'armatures du béton n'est ni décrite, ni suggérée. 

• i.e brevet (2) utilise bien lea armatures du béton pour 

son chauffage par voie électrique, mais ces armatures 

sont utilisées comme resistances électriques. 

0 0 0  / • 0  0 
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le brevet (3) montre qu'il eat connu d'utiliser des 

&lectrodes enfonces dana le baton, ainsi que lea parois 

du moule, en tant qu'lectrodes pour le chauffage du 

béton par passage du courant électrique. Cependant, lea 

&lectrodes, plantêes dans le béton, sont amovibles et 

retirees après le processus de refroidiasement. Ii 

s'agit 14 d'ailleurs, d'un refroidissement p4riph6rique 

pour obtenir un durcissement sur une épaisseur lirnitée 

des parties extêrieures du bloc du béton. 

L'obet de la revendication 1 eat donc nouveau. 

6. 	L'examen de l'activité inventive implique l'examen du pro- 

blème soulevé par la demande. Or, ce problème se distingue 

fondamentalement du problêine que cherchait 4 rCsoudre la 

demande initiale. 

En effet, le problème initial était de trouver un procédé 

amélioré pour chauffer du béton en cours de prise dana un 

moule en vue d'accélérer son durcissement. Sa Solution 

consistait, selon la demande initiale,r 4 faire passer un 

courant électrique dana la masse du béton en établisaant 

une difference de potentiel entre un Clement en contact 
avec le béton, et, au moms, une armature du béton, traver-

sant le moule dana sa longueur. Or, ce procCdC Ctait,en son 

principe, connu 4 la date de priorité de la demande (voir 

The Chemistry of Cement and concrete, page 395). 

Le problème initial n'est plus du tout le problème actuel 4 

examiner (voir point 4, 2 alinCa). 

Dana la situation, nouvelle, créCe par la citation d'un do-

cument mettant en cause la brevetabilitC de l'objet de sa 

demande, la demanderesse a considérablement modifié la portée 

de celle-ci en mettant en evidence un problême different du 

problème initial (voir point 4, 2e a].inCa). 

. 0  0/0  S S 
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7. Dana l'ignorance du document particulièrement pertinent 

cite par la chambre, la premiere instance n'a Pu se pro-

noncer ni sur le problème actuel, ni sur la solution 

actuellement aouinise A l'examen avec le nouveau jeu de 

revendications. 

C'est donc a la requête subsidiaire visant au renvoi de 
l'af faire & la division d'examen, que la charnbre a décidé 
de faire droit. 

8. Ii eat vrai que la chambre aurait Pu envisager de pour-

suivre l'examen en vue de la d4livrance du brevet. 

Cependant, finalement, en tenant compte de la situation 

exceptionnelle présente, elle a pr4f6r6 ne pas poursuivre 

sea investigations au regard des conditions de la CEB autre 

que l'article 54. En effet, la chambre estime qu'il eat 

préférable de ne pas priver un demandeur de la possibilité 

d'examen devant deux instances, ce gui aurait été le cas 

iCi, si une decision de délivrance ou de rejet avait été 

prise par elle. 

9. La requérante a demandé le benefice de la procedure orale 

en prevention d'une éventuelle confirmation, par la chambre 

de recours, de la decision incriminée. 

Compte tenu du renvoi de l'affaire a la Ore instance, il 

n'y a pas lieu d'organiser une telle procedure. 

10. La requérante a demandé le remboursement de la taxe de 

recours. 

D'une part, elle a prétendu que l'ancienneté des documents 

aur lesquela a &té fondé le rejet par la 1êre  instance 

serait plut8t, pour la demande, un indice d'activité in-
ventive, au regard du progrês technique. 

D'autre part, elle a alléguê lea frais considérables rèndus 

inutiles par la citation dun seul nouveau document par la 

0 . . / . . . 
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chambre de recours. Or, une telle citation par la chambre 

de recoure ne serait pas autorisée par la Convention. 

11. Le remboursement de la taxe de recours ne peut être or-

donné qu'au titre de la règle 67 CBE. La question se pose, 

donc,de savoir s'il y a eu vice substantiel de procé-
dure. 

En ce qui concerne le premier argument de la requêrante, la 

chambre ny reconnalt pas de motif valable pour soutenir la 

requête. Ii ne saurait y avoir violation des normes procé- 

durales dans une &valuation éventuellement erronée de 

l'état de la technique. L'évaluation objective de la per-

tinence de tout document de l'état de la technique relêve 

de l'activité normale d'exainen, et ne peut, en aucun cas, 

constituer un vice de procedure, au sens de la règle 67 

CBE. 

En ce qui concerne le second argumentde la requérante, ii 

est rappelé a la demanderesse que la procedure devant la 
chambre obéit & certaines dispositions générales de la CEB. 

Ainsi, l'article 114(1) CBE precise que l'exanien devant 

1'OEB n'est limité ni aux moyens invoqués ni aux demandes 

présentées par lee parties. En outre, la rêgle 66(1) CBE 

precise qu'& moms qu'il n'en soit dispose autrement, lee 

dispositions relatives & la procedure devant l'instance qui 

a rendu la decision faisant l'objet du recours sont appli-

cables & la procedure de recours. En consequence, la 

citation d'un nouveau document est encore possible & tout 

moment de la procedure, même en derniêre instance. 

La chambre admet lexistence d'une lacune, puisqu'un docu-

ment pertinent au point d'attaquer la nouveauté des reven-
dications n'a pas été allégué jusqu'& la phase de decision 
de la premiere instance. Bien que cela soit regrettable, 
toute recherche documentaire est soumise & des rieques 

d'erreur et d'omission, comine il est bien connu des orga-

nismes de recherche. Bien que la chambre reconnaisse qu'il 

0 . 0/0  
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y a eu insuffisance au stade de la recherche, puisqu'il y a 

eu omission du document de 1'tat de la technique leplus 

pertinent, elle ne peut pas qualifier cette lacune de vice 

substantiel de procedure. 

• En consequence, la chambre ne voit pas de raison suffisante 

pour ordonner le remboursement de la taxe de recours. 

0 
• S / 0 0  0 
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Dispositif 

.• La decision attaquee est annulêe, l'affaire renvoy&e a la pre-
mière instance pour la poursuite de l'examen. 

L'exahten portera sur 

- 	les revendications du 14 aoüt 1984 acceptées par la 

demanderesse le 6 octobre 1984 

- 	la description, pages 1 & 5, et 13 & 15 du 14 aoftt 1984, 
modifi&es, et acceptées par la demanderesse le 

6 octobre 1984, les pages 6 & 12 originales, ainsi que les 

pages 16 & 25 originales ; 

- 	les dessiris originaux ; 

- 	en tenant compte des corrections matérielles requises dans 

la note reçue le 4 février 1984, pour la description et les 
dessins. 

2. La demande de remboursement de la taxe de recours est rejetée. 

q 	
/ 	I  \NJ  / 


